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Introduction
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L’arbre ci-dessous permet de s’interroger sur l’application ou non de la notion de handicap à la situation de la 
personne :

La personne présente-t-elle une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs
fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble

de santé invalidant… ?

Y-a-t-il une limitation d’activité ou restriction
de participation à la vie en société subie

dans son environnement ?

La personne ne relève
pas du champ du

handicap ni du droit à
compensation au sens de
la loi handicap de 2005

La personne relève du champ
du handicap et du droit
à compensation au sens

de la loi handicap de 2005

Cette limitation
ou restriction

est-elle en lien
avec ces altérations ?

Y-a-t-il une limitation d’activité ou restriction
de participation à la vie en société subie

dans son environnement ?

Mais en l’absence d’altération
de fonction en lien avec ses limitations,
la personne ne relève pas du champ du

handicap ni du droit à compensation
au sens de la loi handicap de 2005

OUI

OUI OUI

NON

OUI

NON

NON
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Les éligibilités qui dépendent du guide-barème

Y a-t-il des altération(s) de fonction(s) (de durée supérieure à 1 an)
avec limitation(s) d’activité(s) et restriction(s)

de participation à la vie sociale

Hors du champs du handicap

Effectuer l’analyse en fonction d’autres critères

Pas de taux
déterminable

Pas d’entrave notable
dans la vie quotidienne

Enfants - Soins ou besoins
éducatifs particuliers ?

Capacités de
travail < 5 % ? AVPF

Adultes - RSDAE ?

AC si bénéficiaire
avant 2006
et besoin

tierce personne
ou frais

professionnels

Carte de priorité possible
si station debout pénible

-
AEEH - AAH L. 821-2

Possibilité d’attribution
sous conditions

complémentaires

Condition d’accès au
droit d’option PCH enfants

Tierce personne et/ou
frais liés au handicap ?

Carte de priorité possible
si station debout pénible

Entrave notable dans la vie quotidienne mais :
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